
Projet de règlement grand-ducal du .... 

modifiant à partir de l'année d'imposition 2015 le règlement grand-ducal modifié 
du 28 décembre 1990 portant exécution de l'article 104, alinéa 3 de la loi du 4 
décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (fixation des recettes 
provenant de l'économie et de la bonification d'intérêts). 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg , Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu et notamment 
son article 1 04, al inéa 3; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement 
en Conseil ; 

Arrêtons : 

Art. 1er. -A partir de l'année d'imposition 2015, le taux de 2% prévu aux articles 1er. 2 
et 4 du règlement grand-ducal modifié du 28 décembre 1990 portant exécution de 
l'article 104, alinéa 3 de la loi du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu, 
est remplacé par un taux de 1 ,5%. 

Art. 2. - Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent règlement 
qui sera publié au Mémorial. 



Exposé des motifs 

En vertu de l'article 104 de la loi concernant l'impôt sur le revenu (L.I.R.), tous les 
biens et avantages en espèces et en nature, mis à la disposition du contribuable dans 
le cadre de l'exercice d'une occupation salariée, font partie de son revenu. 

Afin de garantir un traitement uniforme des salariés bénéficiant d'un prêt sans intérêts 
ou à intérêts réduits, le règlement grand-ducal du 28 décembre 1990 a fixé 
forfaitairement à 8% le taux d'intérêt permettant le calcul de l'économie d'intérêts. Ce 
taux est censé correspondre au prix moyen du marché. Au cours des dernières 
années, les taux des prêts hypothécaires qui ont servi de base pour fixer le taux de 
8%, ont connu une baisse considérable par rapport à la situation de décembre 1990. 
Pour tenir compte de cette situation , le taux initial de 8% avait été réduit 
progressivement à l'aide de fixations temporaires couvrant à chaque fois 2 années 
d'imposition. Pour les années 2009 à 2010 et 2011 à 2012, le taux restait fixé à 2%. 

Etant donné une stabilité à un niveau très bas des taux des prêts hypothécaires, il 
était décidé de laisser le taux à 2% pour l'année d'imposition 2013 et les années 
d'imposition subséquentes. 

Or, depuis le début de l'année 2014, les taux affichent de nouveau une nette 
tendance vers le bas. A l'heure actuelle, les banques consentent à leurs clients en 
général des taux se situant en-dessous de 2%. Selon les informations de la Banque 
Centrale du Luxembourg, le taux d'intérêt variable sur les crédits immobiliers atteint 
un pourcentage de 1 ,87% au 1er juillet 2014, alors que le taux d'intérêt fixe se situe à 
un niveau de 2,35%. 

Partant, une adaptation vers le bas du taux de référence à partir de l'année 
d'imposition 2015 s'impose. 

En ce qui concerne le déchet fiscal de la mesure proposée, il importe d'attirer 
l'attention d'abord sur les dispositions du règlement grand-ducal du 11 décembre 
1991 portant exécution de l'article 115, numéro 22 L.I.R.Iibellé comme suit:«( .. .) Le 
salarié obtient l'exemption de l 'impôt sur le revenu d'une tranche de 3. 000 euros par 
année des recettes de l'économie et de la bonification des intérêts(. . .) ». Ce montant 
est majoré à 6.000 euros en cas d'imposition collective et pour les ménages 
monoparentaux. Il est prévu que, dans ce cas, les prêts doivent être en relation 
économique soit avec l'habitation personnelle du contribuable, soit avec l'acquisition 
d'un premier terrain à bâtir, soit avec un immeuble en voie de construction ou de 
rénovation, immeuble que le contribuable déclare vouloir destiner à utiliser pour ses 
besoins personnels d'habitation. 

Lorsque l'économie et la bonification d'intérêts résulte de prêts autres que ceux visés 
ci-dessus, le salarié obtient l'exemption de l'impôt sur le revenu d'une tranche de 500 
euros (majorée à 1 000) par année des recettes de l'économie et de la bonification des 
intérêts en cause. 

En tenant en plus compte de la déductibilité fiscale en tant que frais d'obtention ou de 
dépenses spéciales, le déchet fiscal de la mesure proposée reste négligeable. 



Commentaire des articles 

Etant donné qu'actuellement les taux des prêts hypothécaires semblent stables à un 
niveau très bas, le présent projet de règlement grand-ducal prévoit d'adapter le taux à 
1,5% pour l'année 2015 et les années subséquentes. 




